
Mercredi 25 avril 2018 
 

 183 

 

 

ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE DU MANITOBA 
 

 

 

PROCÈS-VERBAL 

 

TROISIÈME SESSION, QUARANTE ET UNIÈME LÉGISLATURE 
 

 

PRIÈRE TREIZE HEURES TRENTE 

 

 

M. KINEW propose la première lecture du projet de loi 226 — Loi modifiant la Loi sur les statistiques de 
l'état civil/The Vital Statistics Amendment Act — dont l’objet a été indiqué. 

 

 

M. NESBITT, président du Comité permanent des projets de loi d’intérêt privé, présente le premier rapport 

du Comité : 

 

Réunion : 
 

Le Comité s'est réuni le 24 avril 2018, à 18 heures, dans la salle 255 du palais législatif. 

 

Questions à l’étude : 

 

 Projet de loi 212 — Loi sur la Semaine de sensibilisation aux espèces envahissantes/The Invasive 

Species Awareness Week Act; 

 projet de loi 213 — Loi sur la Semaine de reconnaissance des professionnels paramédicaux/The Allied 

Healthcare Professionals Recognition Week Act; 

 projet de loi 219 — Loi modifiant la Loi sur la sécurité et l'hygiène du travail (chaussures inappropriées 

ou non sécuritaires)/The Workplace Safety and Health Amendment Act (Inappropriate or Unsafe 

Footwear); 

 projet de loi 221 — Loi sur la Semaine de sensibilisation à la sécurité ferroviaire/The Rail Safety 

Awareness Week Act; 

 projet de loi 300 — Loi modifiant la Loi sur l'Association des étudiants de l'Université du Manitoba/The 

University of Manitoba Students' Union Amendment Act. 

 

Composition du Comité : 

 

 M
me

 FONTAINE; 

 M
me

 GUILLEMARD; 

 M. LAGASSÉ; 

 M. LAGIMODIERE; 

 M
me

 KLASSEN; 

 M. NESBITT; 

 M
me

 la ministre SQUIRES; 

 M. SWAN; 
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 M. WIEBE; 

 M. le ministre WISHART; 

 M. WOWCHUK. 

 

Le Comité a élu : 

 M. NESBITT à la présidence; 

 M. WOWCHUK à la vice-présidence. 

 

Exposés oraux : 
 

Le Comité a entendu cinq exposés des personnes mentionnées ci-après sur le projet de loi 213 — Loi sur la 
Semaine de reconnaissance des professionnels paramédicaux/The Allied Healthcare Professionals 

Recognition Week Act : 

 

Bob Moroz Manitoba Association of Healthcare Professionnals 

Jennifer Wojcik Les diététistes du Canada 

Jim Hayes Association manitobaine de physiothérapie 

Esther Hawn et Heidi Garcia (avec le 

consentement du Comité) 

Manitoba Society of Occupational Therapists 

Bram Kok Manitoba Orthotics and Prosthetics Association 

 

Le Comité a entendu trois exposés des personnes mentionnées ci-après sur le projet de loi 219 — Loi 
modifiant la Loi sur la sécurité et l'hygiène du travail (chaussures inappropriées ou non sécuritaires)/The 

Workplace Safety and Health Amendment Act (Inappropriate or Unsafe Footwear) : 
 

Kevin Rebeck Fédération du travail du Manitoba 

Allison Ferry Particulier 

Amy Tuckett Particulier 

 
Le Comité a entendu l’exposé des personnes mentionnées ci-après sur le projet de loi 221 — Loi sur la 

Semaine de sensibilisation à la sécurité ferroviaire/The Rail Safety Awareness Week Act : 

 

Kate Fenske et sergent Paul Leaden (avec le 

consentement du Comité)  

CN 

 
Le Comité a entendu six exposés des personnes mentionnées ci-après sur le projet de loi 300 — Loi modifiant 

la Loi sur l'Association des étudiants de l'Université du Manitoba/The University of Manitoba Students' 
Union Amendment Act : 

 

Dele Ojewole Particulier 

Tanjit Nagra Association des étudiants de l'Université du Manitoba 

Jakob Sanderson Particulier 

Tiana Kriegl Particulier 

Allison Kilgour 

Owen Black 

 

Particulier 

Particulier 

 

Projets de loi étudiés et dont il a été fait rapport : 

 

(N
o
 212) — Loi sur la Semaine de sensibilisation aux espèces envahissantes/The Invasive Species 

Awareness Week Act 
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Le Comité a convenu de faire rapport de ce projet de loi sans amendement. 

 

(N
o
 213) — Loi sur la Semaine de reconnaissance des professionnels paramédicaux/The Allied Healthcare 

Professionals Recognition Week Act 
 

Le Comité a convenu de faire rapport de ce projet de loi sans amendement. 

 

(N
o
 219) — Loi modifiant la Loi sur la sécurité et l'hygiène du travail (chaussures inappropriées ou non 

sécuritaires)/The Workplace Safety and Health Amendment Act (Inappropriate or Unsafe Footwear) 

 

Le Comité a convenu de faire rapport de ce projet de loi sans amendement. 

 

(N
o
 221) — Loi sur la Semaine de sensibilisation à la sécurité ferroviaire/The Rail Safety Awareness Week 

Act 

 

Le Comité a convenu de faire rapport de ce projet de loi sans amendement. 

 

(N
o
 300) — Loi modifiant la Loi sur l'Association des étudiants de l'Université du Manitoba/The University 

of Manitoba Students' Union Amendment Act 

 

Le Comité a convenu de faire rapport de ce projet de loi sans amendement. 

 

 

Sur la motion de M. NESBITT, le rapport du Comité est déposé. 

 

 

Conformément au paragraphe 27(1) du Règlement, MM. CURRY et KINEW, M
me

 MAYER ainsi que 

MM. LINDSEY et HELWER font des déclarations de député. 

 

 

Présentation et lecture de pétitions : 

 

M
me

 SMITH (Point Douglas) — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin 

d’exhorter le premier ministre du Manitoba et la ministre de la Justice à ordonner immédiatement la tenue 

d’une enquête publique sur les systèmes qui ont joué un rôle dans la vie et le décès de Tina Fontaine ainsi que 

sur le fonctionnement de l’administration de la justice après son décès et faire en sorte que le mandat de 

l’enquête publique soit défini conjointement avec les gardiens de Tina Fontaine ou avec l’agent nommé par ces 

derniers. (R. Gill, D. Lance, E. Lilley et autres) 

 

M
me 

FONTAINE — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

premier ministre du Manitoba et la ministre de la Justice à ordonner immédiatement la tenue d’une enquête 

publique sur les systèmes qui ont joué un rôle dans la vie et le décès de Tina Fontaine ainsi que sur le 

fonctionnement de l’administration de la justice après son décès et faire en sorte que le mandat de l’enquête 

publique soit défini conjointement avec les gardiens de Tina Fontaine ou avec l’agent nommé par ces derniers. 

 

M. SARAN — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial à demander à la ville de Winnipeg d’élargir à deux voies l’avenue Leila afin de 

réduire la circulation et les temps de déplacement pour les résidents de The Maples et des environs et ainsi de 

permettre à ces derniers d’accéder à des soins de santé en temps opportun, ce qui contribuera à la fois à 

l’économie et à la société. 
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L’Assemblée se forme en Comité des subsides. 

 

 

La séance est levée à 17 heures, et l’Assemblée ajourne ses travaux à demain, 10 heures. 

 

 La présidente, 

 

 

 Myrna Driedger 

 


